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OR»QNNÂNCE1 SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n* 71 du 1" septembre 
1949 abrogeant l'Ordonnance Souveraine 
n° 3.071 du 28 juillet 1945. 

RAINIER 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2514 du 10 Juil-
let 1941 constitnant le Statut cies Fonctionnaires et 
Agents de la Sûreté Publique. 

Vu l'Ordonnance Sotiveraine no 3.011 du /8 Juil-
let 1945, instituant une clitsse exceptionnelle pour 
les Agents de la Sûreté Publique; 

Avons Ordonné et Ortlônnons 
L'Ordonnance Souveraine no 3.071 du 2à Juillet 

1945 susvisée est abrogée. 
Notre Secrètalte d'État, Nôtre Dire teur des Ser. 

vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char. 
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné eu Notre Palais à Monaco, le premier 
Septembre mil ned cent quarante-neuf, 

RAINIER. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'État, 
A. »km. 

Ordonnance Souveraine n° 72 du 1« septembre 
1949 abrogeant l'Ordonnance Souveraine 
n° 3.072 du 28 Juillet 1945. 

RAINIER Ut 

PAR LA GRÂCE DO DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance SOuveralne du 11 Pévtier 1929 
portant règlement du Service des Troupes:; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3012 du 28 juil-
let 1945 instituant une classe exceptionnelle .pour les 
Carabiniers et Sapeurs-Pornplers ; 

Avon* Ordonné et Ordonnons t 
L'Ordonnance Souveraine n° 3072 du 28 Juillet ' 

1,45 susvisée est abroge 
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Ordonnancé Souveraine n°  73'du 2 Septembre 
1949 nommant 19 '  Prèàldent et les Délégués 
de la Principauté à la 4n'" Session de la Confé-
rence Générale de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'Éducation, la Science et la 
:Culture à Paris. 

PAR LA GRACti DH DIHIJ  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordennettli 

ARTICLE PRi3MœR 
S. Exc..M. Jacques. Rueff, 'Notre Ministred'Etat, 

est nominé Président de la Délégation de Notre,Prin-
eipant6 à la quatrième Session de la Conférence.éné-
rale de l'OrganisatiOn des Nations-Ûnies ,ponr l'Édu-
cation, la Science et la Culture qui s'ouvrira à Paris 
le 1-.9 Septembre 1949. 

ART. 2. 
S. Exc, M. Maurice Lozé, Notre Envoyé Extra-

ordinaire et Ministre Plénipotentiaire en France, et 
M. Louis Aurèglia, Docteur en Droit, Lauréat de la 
Faculté de Droit de Paris, sont désignés en qualité 
de Délégués à la mémo Copférence. 

ART. 3. 	. 
M. César Solarnito, Ingénieur des Mines, licencié 

en Droit, est désigné en 'qualité' de Délégué-Adjoint 
à la in8me Conférence. 

Ater.' 4. 
M. Pierre Notqri, Secrétaire de Légation, Chargé 

de Mission ,au Ministére 41'4 tat, et M. 'Reté 4000a 
s'et désignés respectivement 011.c1W,t4e,  de:Seorétàlre. 
et ele S,éç,t'éteire,Adjolie de 'Nôtre IMégation à ladite 
Conférence. 	.. 

• ART. 

Notre Secrétaire d'État, s Notre Directeur des Ser-
vieeS" itididijites ,et Notre Mittiétre d'tiat.sôàt çhar. 

AVIS 'èt:  

Service religietix à la mémoire de M. H. Orban 
Consul Général de Monaco à Bruxelles. 

Un service solennel a élé célébré dans l'Église Saint-Henri 
à Bruxelles, le vendredi / septembre, à là mémoire de M. Lucien 
Orban, Consul Général de Monaco dans cette ville depuis 1927, 
décédé subitement dans le Var alors qu'il se rendait dans la 
Principauté. 

S. Exc, M. Maurice Loe, Ministre de Monaco en Belgique, 
était ati'promier rang de l'assistance' et a exprimé à la famille 
de M; Orban les Vives condoléances dû Gouvernement Prineier. 

le teCtt 

, 
Avis relatif aux. •forehdlité.s de Puisage à la from. 

fière du LuxeMbotitg. < 

A la date du IO août 1949, le Ministère des Affaires Etran-
gères du Grand pelé* de, Luxembourg et' la Légation de Mo-
naco en France ont 14;rdcédi'à un échange de lettres en vue de 
faciliter le déplacement des ressortissants' uxembeurgeols et 
Monégasques. 

Suivant les dispositions de dot Accord, leS sujets, monégas-
ques porteurs d'un passepon ou d'une, carte 'd'identité délivrés 
ou renouvelés depuis le 1" Oetôbre1944 pourront, partir 'du 
15 septembre 1949, librement franchir ri fréntière'limeinbottr-
geoise. 

Circulaire concernant la cicissificeition et les 
salaires des techniciens et. agents de matfrise 
de l'industrie et' du commerce pharmaceu-
tiques. 

Les dispositions do la circulaire concernant 'la classification 
et les salaires des techniel,eng,ot .agents de' merise de l'industrie 
et du commerce pharmaceutiques, publiées, au fouinai ,de Ma-

ndel, dit ,7 mars-  1949, sont iconforniétneut l'Arrêté Ministé- 
riel du 10 juillet 1945, annuléo,s 	remeitteàà per les suivantes, . 	 , 
lesquelles sont obligatoireineif aPPlicahles dePuis'. Io 1,e adt 

i949. 

• 



INSERTIONS LIMALES ET ANNONCES 

Lundi, 12 septembre 1949 
	

Jo.uïtestAL De MONACO 
	

477 

       

       

       

 

- CI,AsS1FICAT1ON 

I. — Durée itebilàniadairedu travail : 40 heures. 

Aide ou élWeYpréPkratetir 14t échelon 	personnel qui justifie 
au moins 3 ans d'aPprentissage danS' une ou plusieurs oftl- 
dnes et titulaire du certificat d'aptitude professionnelle-

, 155 9.704 1,647 1.153 12,504 
Aide OU éleva ptépà rateie »i° échelon 	après un an dans l'é- 

chelon précédent 	  175 10.956 1447 1.153 13.756 

Préparateur P." échelon ; 
a) — personnel. 80 de 21 tins révolus titulaire du brevet protes- 

sienne! ; 	, 
h) — personnel, âgé de 21 ans révolus titulaire de l'autorisation 

d'exercer 	  200 12.521 1,647 1,153 15.321 
Préparateur 2m0,>;6ehelon 

a) — préparateur justifiant de cinq années de pratique profes-
sionnelle dans l'échelon précédent ; 

h) — pour les préparateurs titulaires:de l'aettorisation d'exercer 
il sera tenu cônipte du 	temps 	où 	ils 	ont effectivement 
exercé les fonctions de préparateur avant d'obtenir cette 
autorisation 	  225 14.086 1,647 1,153 16.886 

Préparateur 3me écheibn 
préparateur justifiant d'au moins cinq années de pratique pro-

fessionnelle dans l'échelon précédent bans tous les cas, le 
passage en. 300  échelon devra être acquis après quinze années 
au plus dans los deux échelons précédents 	 250 15,651 1,647 1,15 18.451 

Préparateur 4mée_ échelon : 
préparateur qui, possède des qualités techniques ou cotturter-

claies au-dessus de la normale et bssure l'exécution de 
travaux comportant une large initiative sans exercer une 
fonction de 	commandement 	  270 16,903 1.647 1.153 19.703 

Préparateur 5e0  échelon ou catégorie exceptionnelle 
préparateur qui possède des qualités techniques et commerciales 

au-dessus do la normale ; exécute des travaux comportant 
une large Initiative 	  300 18,781 1,647 1.153 21;5e1 

Polyprépitratenr : 

préparater effectuant les préparations des deux disciplines, 
allopathie et homéopathie (majoration de 25 points du coef-
ficient de l'échelon auquel il appartient). 

H. — Durée hebdomadaire de travail 44 Ou 4$ heures. 
Les salaires • mensuels perçus cklessus doivent. etre, pour 

une durée de fraVall de 44 ou 48 heures par semaine, respecti-
vement majoré; de 12,5% ou 25 %, 

— Majoration des Sa.  lares minima obligatoirement àPPli-
cables. 

Les employeurs restent libres de majorer les salaires de leurs 
employés on fchetion des Servrces rendus. 

1V. — Primes d'ancienneté. 

Les taux dos primes d'ancienneté publiés au Journal de 
-Monaco du jeudi 25 mars 1948, page 222, restent inchangés, 

V . -- Maintien des iniilniage's aceies. 
L'aPplication de ces nouveaux Salaires ne pourra entralner 

un déclassement des employés ou une réduetion de ta réniuné 
ration effective des traVailleittà la dette du lor mie 1949i 

Etude de 	Attqllet SEMMO 
bouteur en Droit, Notaire 

20, avenue-  de la, Costa, Monte-Carlo 

SOCIÉTÉ ÂNONNE DES INDUSTRIES 
ttlEeANOGRAPIIIQUES 

Cs. À. D. 1. 114 
Société anonyme monégasque au capital, de 2.100.000 fa 

Siège . social : 18 rtie,Émile de Loth, Mônaco 

Lê .12 septembre .1949, 11 a..été -  déposé a,a Greffe 
Oétira1 des Tribiniaux do la Principauté do Monaco 
conformément & l'article,-5 de 1'00Optiance Souve- 
rine du 17 sePtéllibte 190.Stir lei sociétés imoftyma 
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Les expéditibns des actes suivants 
lo Des statuts de la Société anonyme monégas-

que dite « Société Anonyme des Industries Mécano-
graphiques » (S. A. D. L M.) établis par acte revu 
en brevet par Mo Auguste Settimo, notaire à Monaco, 
le 26 avtil 1949, et déposés après approbation aux 
mimites dudit notaire par acte du 13 juillet 1949. 

. 20  De la déclaration de souscription et de verse-
ment du capital social faite par le fondateur suivant 
acte reçu par Mo Settimo, notaire soussigné, le 22 
août 1949, contenant la liste nominative de tous les 
souscripteurs dûment certifiée par le fondateur. 

30  pe la délibération de la première Assemblée 
Générale Constitutive dés actionnaires de ladite so-
ciété, tenue à Monaco, le 22 août 1949, et dont le 
procès,verbal a été déposé au rang des minutes dudit 
notaire par acte du même jour. 

40 D la délibération de la deuxième assemblée 
Générale Constitutive des actionnaires de ladite 
société, tenue à Monaco, le 5 septembre 1949, et dont 
le procès-verbal a été déposé au rang des minutes 
dudit notaire par acte du même jour. 

Ladite assemblée a fixé le siège social à Monaco 
18, rue Enfle de Loth. 

Monaco, le 12 septembre 1949. 
(Signé): A. Sirrumo, 

Etude de Mt Avouent Lemme 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carle 

CESSION De Ottorirs SOCILItUlt. 
(Deuxième Insertion) 

, 
Aux termes d'un acte reçu par Mo settirno, no-

taire soussigné, le 7 mai 1949, réitéré suivant acte en 
date du 30 août 1949, Monsietir Virgile MONASTE-
ROLO, commerçant, demeurant à Monaco, 23, rue 
de Millo, a - cédé et transporté à 'Monsieur Ange 
PALLANCA, commerçant, demeurant à ' Monte-

Place de la 'Gare, tons les droits sociaux itii 
appartenant dans la société en commandite simple 
« V. 1V1ONASTEROLO et Clo >>. 

Par suite de cette cession, la société se trouve dissoute. 
Dans l'actif de cette société, 80 trouve nul fonds 

de commerce d'exploitation des ascenseurs de la 
Gare de Monte-Carlo, avec le cOninlereb de bar, et 
débit de tabacs, situé dans le hall des ascenseurs de 
la Gare de Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu en l'étude de Mo Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 12 septembre 1949. 
(Signé) • A. 

Le Gérant : Pierre SOSSP. • 4. 	e. 	e. • 4. 	4.4. 	e. • 	4,..>  +44++++ 4:4 	4:11 4:11, *> • 

l'Yotprienetie cil/allai-tale de Cifltertaee 
Vient de paraître... 

LA NATIONALITÉ MONÉGASQUE 
Extrait du recueil dés Lois, Ordonnances Souveraines et Arrêtés de la 

Principauté, actuellement en préparation, ce fascicule contient tous les 
textes relatifs à la Nationalité (acquisition, perte, naturalisation ) édictés 
dans la Principauté depuis 1822. 

C'est un instrument de travail indispensable à tous les membres des 
professions juridiques, un guide précieux pour ceux qu'intéressé le 
développement historique de la Principauté, enfin, une source utile de 
renseignements pour les sujets actuels et éventuels de S.A.S. le Prince: 

En préparation... 
LA MÉDECINE ET LES PROFESSIONS MÉDICALES AUXILIAIRES,: 

dentistes, ,pharmaciens, sages femmes, etc..), dans la Principauté de Monaco. 

+4> ati 	•r> ■>:* 44, • • • 	 • v , •:•4 <••144, 4. 44> •144 4:• y y y y 	-"'"4-4, 0. 4 44. 4-444'  .•,44 

Nitionale à Monaco. 	190., 
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